
à condition que les Sujets de la France

n'exercent ladite pêche qu'à la difiance

de trois lieues de toutes les côtes ap-

partenantes à la Grande-Bretagne, foit

celles du Continent, foit celles des

ifles fituées dans ledit golfe Saint-

Laurent; & pour ce qui concerne la

pêche hors dudit golfe, les Sujets de
Sa Majeflé Très-Chrétienne ne l'exer-

ceront qu'à la difiance de quinze lieues

des côtes de l'ifle du Cap-Breton.

I V.
L E R o i de la Grande-Bretagne

cède les ifles de Saint -Pierre & de

Miquelon, en toute propriété, à Sa

Majeflé Très-Chrétienne, pour fervir
d'abri aux pêcheurs françois; & Sadite

Majefié s'oblige, fur fa parole royale,

à ne point fortifier lefdites ifles, à n'y
établir que des bâtimens civils, pour

la commodité de la pêche, & à n'y


